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Ville de Monthey – nouvelle caserne régionale
pour le service du feu

Concours de projets d’architecture à un degré,
en procédure ouverte

Organisateur:
Ville de Monthey, Place de l‘Hôtel de Ville, 1870Monthey

Secrétariat du concours:
Tardin &Pittet architectes
Avenue du Temple 55
1012 Lausanne

e-mail: concours@noca.ch

Type de procédure:
Ouverte, en conformité avec lesarticles 3.1.b, 3.3 et 6.1 du règlement SIA 142

édition 1998, ainsi queselon les dispositions de la législation des marchés

publics.

Conditions de participation:
Le concours est ouvert aux groupes formés d’un architecte et d’un ingénieur civil.

Les conditions de participation sont décrites de façon détaillée dans le pro-gramme

du concours.

Objet du marché:
Attribution desmandats d’architecte et d’ingénieur civil.

Programme duconcours:
Le programme du concours peut être consulté sur lesite internet www.noca.ch à

partir du vendredi 16 mai 2008.

Délai:
Délai de remise des projets: 24 octobre 2008

Jury:
Présidente: Mme Ariane Widmer Pham, architecte EPFL-SIA, urbaniste FSU,

Lausanne

Membres professionnels:
Bernard Delefortrie, architecte REG(A)-SIA-FAS, Neuchâtel

Charles Pictet, architecte EAUG-SIA-FAS, Genève

Rudolf Rast,architecteETHZ-SIA, urbaniste FSU, Berne

Olivier Galletti, architecte cantonal, Sion

Pierino Lestuzzi, ingénieur civil, EPFL ENAC IS IMAC

Membres non professionnels:
Christian Fessard, conseiller municipal en charge de la Sécurité civile, Monthey
Francine Cutruzzolà, conseillère municipale, Monthey
Daniel Cornut, conseiller municipal, Monthey
Gérard Zufferey, chef protection site CIMO, Monthey

Suppléants professionnels:
DavidVigolo, architecte de Ville, Monthey

Blaise Tardin, architecte EPFL-SIA-FAS, Lausanne

Suppléants non professionnels:
Marie-Claude Ecoeur, cheffe de la Sécurité civile, commandant du feu, Monthey

Eric Widmer, conseiller municipal, Monthey

Daniel Comte, chef des Travaux Publics et de l‘environnement, Monthey
Jacques Biard, commandant du feu, CIMO SA, Monthey

Planche de prix:
Le coût global de l’opération CFC 1 à 9) est estimé à CHF 25 000000.– TTC.

Le Jury dispose d´une somme globale de CHF160 000.– HT pourattribuer envi-ron

4 à 8 prix et des mentions éventuelles dans les limites fixées par l´art. 17.3

du règlement SIA 142.

Inscription:
L‘inscriptiondoit se faire parécrità l’adresse du secrétariatduconcours, à partir
du 16 mai 2008, avec mention d’une adresse électroniquevalide, preuve du re-spect

des conditions de participation et preuve du paiement de la finance

d´inscription de CHF 300.–.
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